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	Intitulé

	Bilan de Compétences




	Public

	Tous publics




	Pré-requis

	Savoir lire et écrire le français.




	Objectifs

	Élaborer un projet professionnel et le cas échéant un projet de formation. Le bilan de compétences se déroule en trois phases.

Objectifs de chaque phase :

Phase préliminaire

Elle a pour objectif  l’analyse de la demande, sa pertinence et donc sa recevabilité.

Phase d’investigation

Elle a pour objectif de faire émerger un projet personnel et professionnel à partir des pistes professionnelles.

Phase de conclusion

Elle permet de prendre connaissance de l'ensemble des résultats obtenus et des données recueillies lors de la phase d'investigation.




	Contenu

	Phase préliminaire : 3 heures

Elle permet une présentation de la démarche de bilan, des objectifs et de la méthodologie utilisée. 

Elle expose les conditions nécessaires d’engagement, les modalités de réalisation du bilan, la méthodologie et pose le principe de la confidentialité

Phase d’investigation : 18 heures

Elle permet un travail d’exploration et d’analyse des acquis expérientiels, de formation ou issus de la vie sociale et donc des savoirs, savoir faire, savoir être.

Elle consiste à :

· analyser les motivations et intérêts professionnels et personnels,

· identifier les aptitudes et compétences professionnelles,


· évaluer les connaissances générales et les compétences professionnelles en cas de besoin et en fonction du    projet professionnel,

· prendre en compte les valeurs professionnelles et travailler sur les représentations,

· déterminer les possibilités d'évolution professionnelle

Phase de conclusion : 3 heures

La phase de conclusion permet un travail de synthèse sur le projet professionnel notamment en ce qui concerne les conditions de faisabilité, l’analyse des ressources et des contraintes, la mise en place d’une stratégie de réalisation du projet.

Elle consiste donc à :

· prendre connaissance des résultats
· recenser les facteurs susceptibles de favoriser ou non, la réalisation du projet professionnel et/ou de formation

· prévoir les différentes étapes de la mise en œuvre du projet

Elle est formalisée par un document de synthèse remis au salarié.



	Méthode pédagogique

	Le bilan de compétences (24 heures) se déroule sur 10 semaines à raison de 7 entretiens individuels.

Le salarié est accompagné dans sa démarche par un Conseiller référent.

Outils et méthodes : entretiens individuels, Questionnaire d’intérêts sur logiciels informatiques, Recherches documentaires au sein du lieu ressource du CIBC, Tests (en fonction du profil du bénéficiaire)….




	Déroulement du stage

	Le bilan se déroule, selon les trois phases présentées précédemment, sur 10 semaines. 

Un entretien d’informations préalable est réalisé en amont du bilan afin de présenter la démarche. 




	Suivi et évaluation

	Un questionnaire de satisfaction du CIBC et le questionnaire de satisfaction d’Agefos PME sont proposés à l’issue du bilan de compétences.

Un questionnaire de suivi à 6 mois est envoyé au salarié afin de savoir s’il a pu mettre en œuvre son projet. 

Un entretien est proposé au salarié six mois après la fin du bilan afin de faire le point sur sa situation.




	Validation

	Pas de validation.




